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Direction du Vice-rectorat 

Wallis, le 3 mars 2026 

Madame la Vice-rectrice 

des îles Wallis et Futuna, 

à 

L'ensemble du personnel de l'Académie, 

Objet : Note interne Vice-rectorat des îles Wallis et Futuna : déplacements - frais de mission 

Textes de référence 

Arrêté du 3 juillet 2006 modifié 

Arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 

Décret n°2006-781 du 310712006 

Décret n°2006-247 du 310312016 

« Les déplacements professionnels des agents publics dans le cadre de leurs missions et de leur formation tout 
au long de la vie participent d'une administration en mouvement» (Thierry Je GOFF, DGAPF 2019). 

A cette fin, les modalités de prise en charge doivent être précisément déclinées afin que chaque agent soit bien 
au fait des règles liées aux déplacements. 

Pour rappel, l'autorisation de se déplacer est donnée par un ordre de mission. L'ordre de mission peut être 
temporaire ou permanent. Il s'agit d'un document par lequel l'administration ou l'établissement public ordonne 
ou autorise préalablement le déplacement temporaire. Il précise les dates, le lieu d'exécution de la mission, le 
type de la mission, de la formation ou du stage en tenant compte des temps de transport. 

► Déplacement en métropole

Les vols longs courriers sont incontournables. 

Les déplacements se feront systématiquement en classe économique sur le vol le moins onéreux parmi les 
itinéraires proposés. Le surclassement est possible mais à la charge du voyageur. Le recours à un mode de 
transport plus onéreux doit être justifié par l'intérêt du service ou par des circonstances exceptionnelles et doit 
résulter, soit de la force majeure soit de la nature de la mission. 

Après validation du (de la) secrétaire général (e) et/ du Vice-recteur (Vice-rectrice), le service des finances 
réserve les billets. 

Le transport via le train (intercités et /ou TGV) est pris en charge jusqu'au lieu de la formation (de Paris Roissy 
Charles de Gaules ou Orly jusqu'à destination) aller-retour. 
Les déplacements personnels, autres que ceux indiqués sur la convocation et sur l'ordre de mission, ne sont 
pas pris en charge. 

Concernant les formations où l'hébergement et la restauration sont pris en charge par le centre de formation 
(IH2EF etc.) celles-ci ne donnent lieu à aucun remboursement et aucune indemnité n'est due dans ce cas. 

• La location de voiture n'est pas autorisée

• Les frais d'hôtels et de repas sont remboursés selon le texte en vigueur (arrêté du 20 septembre 2023
modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006)

Compte tenu des délais de déplacement et de la longueur du voyage, compte tenu des contraintes liées aux 
départs et arrivées, même si la formation ne dure que 3 jours, le missionnaire est autorisé à quitter le territoire 
pour 2 semaines (de préférence du samedi au samedi) et le droit à indemnisation couvrira cette période. 
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